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Un peu d'Histoire 
 

La Maison des Jeunes et de la Culture (MJC) de Gex est une association loi 1901 à but non 
lucratif, dédiée à la jeunesse, l’éducation et le sport, agréée par l’Etat. Depuis sa création en 
1965, elle occupe une place majeure dans le paysage socio-culturel local.  
 
La MJC est en effet le fruit d’une initiative populaire remontant à plus de 60 ans. Dans cet 
esprit, les adhérents de l'association sont invités à s'impliquer pour la faire vivre, à travers le 
Conseil d'Administration notamment. 
 
Dans les années 1960, la démographie gexoise connaît un essor notable. Une vague de jeunes 
travailleurs arrive au début de la décennie, au milieu d’une population paysanne 
traditionnelle. Ces nouveaux venus vont alors réfléchir à une manière de s’intégrer au tissu 
local et créent la MJC de Gex. Celle-ci, peu à peu, agrège toutes les générations en son sein.  
 
La question du bénévolat est au cœur du développement de la structure. C’est un ressort 
essentiel, malgré une professionnalisation de l'équipe de direction, inévitable avec 
l’accroissement régulier du nombre d’adhérents. En effet, durant ses 15 premières années, 
l’association est entièrement portée par des bénévoles. Le premier poste permanent apparaît 
dans les années 1980 et il faut attendre la décennie suivante pour voir se créer plusieurs 
emplois d’animateurs et de personnels permanents.  
 
Ces étapes se conjuguent avec des modifications de relations entre la MJC et les pouvoirs 
publics. De subventions ponctuelles accordées par les collectivités jusqu’à la première 
convention signée avec la commune en 1977, le développement des partenariats s’est 
construit au fur et à mesure de l’ancrage de l’association dans la vie locale. Ainsi, La MJC 
s'appuie sur un modèle éprouvé : une équipe composée de professionnels (personnel 
administratif permanent, animateurs salariés ou prestataires) et de bénévoles motivés, 
désireux de s'engager (membres du Conseil d’Administration, projets déterminés…). 
 
En résumé, la MJC de Gex, c’est aujourd’hui 60 ans de savoir-faire avec plus d’une trentaine 
d’activités.  
 
Depuis sa création, le nombre d’adhérents est allé sans cesse croissant, le cap des 1’000 
adhérents ayant été passé en 2009, pour atteindre le chiffre record de 2’252 lors de la saison 
2019/2020.  
 
Au cours de son histoire, la MJC a connu bien des temps forts, dont voici les principaux : 
création d’un centre de loisirs dans les années 1990, appelé par la suite « Accueil Loisirs Sans 
Hébergement » (ALSH), proposant aux jeunes Gessiens des activités le mercredi ainsi que des 
séjours durant les vacances scolaires ; participation à la Fête de la Musique ; création, avec 
une trentaine d’associations culturelles du Pays de Gex, du festival « Les Impostures » en 2006 
et 2008 ; galas de danse bisannuels ; six Roller-Party entre 2017 et 2021 ; participation à la 
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Biennale de la danse de Lyon en 2012 ; création d’un ballet de danse classique, « Casse-
Noisettes », en 2017.  
 
Rassembler, partager, apprendre, tels sont les principes porteurs de la MJC.   
 
 

Les valeurs MJC  
 

Les MJC visent à favoriser l’autonomie et l’épanouissement des personnes comme suit :  

• elles permettent un accès à l’éducation et à la culture au plus large public ;  

• elles coopèrent à la construction d’une société plus juste et plus solidaire ;  

• elles encouragent la prise de responsabilité, aboutissant ainsi à une citoyenneté plus 
active.  

L’action éducative des MJC en direction des jeunes est une de leurs priorités :  

• elles visent à répondre aux attentes de la jeunesse ;  

• elles favorisent le lien intergénérationnel ;  

• elles encouragent les expressions et pratiques culturelles diverses et variées ;  

• elles sont aussi des lieux vivants de création et de découverte. 

Les MJC sont ouvertes à tous, sans discrimination, permettant une relation conviviale entre 
participants :  

• elles s’interdisent toute attache à un parti, un mouvement politique, un syndicat ou 
une confession ;  

• elles respectent le pluralisme des idées et les principes de laïcité mis en avant dans les 
valeurs républicaines ;  

• elles contribuent à la création et au maintien des liens sociaux, en milieu urbain comme 
en milieu rural ;  

• elles participent à des actions favorisant le développement local ; elles agissent en 
partenariat avec les collectivités locales et territoriales ;  

• elles sont des forces de proposition œuvrant pour l’intérêt général, ainsi que des lieux 
de médiation sociale.  

 
 

Le contexte actuel  
 

La crise sanitaire débutée en 2020 a fortement touché et perturbé le fonctionnement de notre 
association. Durant les saisons 2020/21 et 2021/22, le nombre d'adhérents a chuté, 
entraînant la suppression de nombreuses heures d’activités et fragilisant l'équilibre financier 
de la structure. Le principal objectif des années suivantes a été de revenir à un mode de 
fonctionnement « pré-crise », en termes d’effectifs et d’équilibre budgétaire.  
Relancé en octobre 2017, l’ALSH avait connu un beau développement jusqu’à la crise sanitaire. 
Restant à l’écoute de la jeunesse, de ses aspirations, la MJC entend désormais la mobiliser sur 
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des activités événementielles marquantes, en coopération avec le Centre socio-culturel (CSC) 
« Libellules » de Gex, afin de mutualiser savoir-faire et compétences.  
 
 

Les thématiques du projet  
 

Le projet associatif de la MJC vise à pérenniser les activités actuelles ainsi qu’à fournir des 
pistes de développement d’activités futures. Celles-ci doivent se conjuguer avec les six 
thématiques que la MJC entend privilégier :  
 

1. Le territoire : zone géographique où la MJC a une résonance  

• Découverte et connaissance : la MJC entend faire connaître et promouvoir la richesse 
de son territoire, de son Histoire et de sa diversité, auprès des jeunes, des adultes ainsi 
que des nouveaux arrivants dans cette zone en forte croissance démographique ;  

• coopération et partage : la MJC est la seule sur le territoire du Pays de Gex. Sans entrer 
en concurrence avec les tissus associatifs locaux, elle souhaite au contraire travailler 
avec eux afin de renforcer et compléter les offres associatives du Pays de Gex.  

 

2. Le vivre-ensemble : découvrir et partager  

Le vivre-ensemble est une nécessité pour une vie en société. A l’individualisme, au 
communautarisme et au repli sur soi qui se répandent actuellement, la MJC entend opposer 
des valeurs de partage et de découverte, pouvant se traduire comme suit : 

• pratique des langues étrangères et découvertes culturelles ;  
• activités intergénérationnelles permettant à tous les âges de s’enrichir mutuellement ;  
• partenariats avec des associations de solidarité ; le vivre-ensemble, c’est aussi 

permettre à des étrangers, via des cours de français langue étrangère, de découvrir 
notre langue et pouvoir ainsi s’ouvrir les portes de notre société.  

 

3. L’éducation : permettre l’épanouissement intellectuel de chacun  

Le rôle éducatif que se donne la MJC est multiple : éducation artistique, citoyenne, 
scientifique… Elle s’efforce de mettre en place des activités éducationnelles pour tous les âges 
mêlant bonne humeur, découverte et apprentissage.  
 

4. L’émancipation : donner à tous les moyens d’avancer  

L’émancipation peut être définie comme le processus permettant de passer de l’enfance à 
l’âge adulte, de la dépendance à l’indépendance. La MJC doit ainsi aider les jeunes en les 
accompagnant, les responsabilisant et les stimulant à devenir adultes. Dans ce cadre et en 
collaboration avec le CSC « Libellules », l’accompagnement de projets « Jeunes » est 
encouragé, afin que s’exprime au mieux le besoin d’autonomie des adolescents.  
 

5. Sport-loisir et bien-être : un esprit sain dans un corps sain  

La MJC ne souhaite pas faire concurrence aux associations sportives existantes, mais au 
contraire proposer des activités de "sport-loisir" à la carte et sans esprit de compétition. Ces 
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activités vont du yoga à certaines danses sportives, en passant par toute une palette 
d’activités promues d’année en année (karaté, cross-training, capoeira, naturopathie…).  
 

6. Art :  
Au-delà de la découverte et de l’enseignement, la MJC a la volonté d’encourager la production 
artistique. Celle-ci peut prendre des formes variables : sculpture et poterie, dessin et 
peinture, couture, danse, théâtre… La MJC souhaite permettre l’expression de toutes les 
formes artistiques en accompagnant ses adhérents dans la création d'évènements, comme 
les galas de danse et les représentations théâtrales.  
 
 

Les perspectives 2026 – 2032  
 

Au cours de la période 2026 – 2032 et en vertu de ce qui précède, la MJC poursuivra ses efforts 
sur les cinq directions suivantes : 

• réorientation des activités « jeunesse » (11 à 17 ans) : de belles perspectives 
s’annoncent dans le cadre d’une coopération prometteuse entre la MJC et le CSC 
« Libellules », tant pour les activités régulières que pour les évènements ponctuels ;  

• coopérations et partenariats : volonté de nouer des relations avec les communes du 
Pays de Gex dans le cadre d’un échange fructueux : la MJC pourrait, par exemple, 
bénéficier de moyens supplémentaires (mise à disposition d’infrastructures…) en 
échange de conditions d’inscription préférentielles pour les habitants de 
ces municipalités ;  

• développement d'évènements socio-culturels à travers un programme d'actions festif 
et ludique ouvert à tous, comprenant conférences, ciné-débat, soirées dictées… ;  

• mobilisation sur des activités événementielles à fort retentissement local et largement 
fédératrices (préparation/montage, déroulement) : gala de danse, théâtre, 
olympiades, fête de l’Oiseau, fête de la Musique, etc. ;  

• renforcement du bénévolat au sein de la structure.   


